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n° 339 765 du 20 janvier 2026
dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. AZAAL
Rue du Méridien 6
1210 SAINT-JOSSE-TEN-NOODE

contre:

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration et désormais par la
Ministre de l’Asile et de la Migration

LE PREMIER PRÉSIDENT DU CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 12 novembre 2024, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),
tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire - demandeur de protection
internationale, pris le 18 octobre 2024.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 19 novembre 2024 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 novembre 2025 convoquant les parties à l’audience du 13 janvier 2026.

Entendu, en son rapport, M. OSWALD, premier président.

Entendu, en leurs observations, Me M. BOUCHAREB loco Me H. AZAAL, avocat, qui comparaît avec la partie
requérante, et C. L’HOIR, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. La requérante, de nationalité congolaise, déclare être arrivée en Belgique le 23 janvier 2023. 

1.2. Le 26 juin 2023, la requérante a introduit une demande de protection internationale auprès des autorités
belges, laquelle a donné lieu à une décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection
subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 5 avril 2024. 

1.3. Le 6 septembre 2024, par l’arrêt n° 312 655, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de la
décision visée au point 1.2. du présent arrêt. 
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décision visée au point 1.2. du présent arrêt. 

1.4. Le 18 octobre 2024, la partie défenderesse a délivré un ordre de quitter le territoire – demandeur de
protection internationale (annexe 13quinquies) à la requérante. Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé
comme suit : 

« MOTIF DE LA DECISION :

Une décision négative quant à la demande de protection internationale a été rendue par le Commissariat
général aux réfugiés et aux apatrides en date du 05.04.2024 et en date du 06.09.2024 le Conseil du
Contentieux des Etrangers a rejeté le recours contre cette décision en application de l'article 39/2, § 1er, 1° 

L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er , 1° de la loi du 15 décembre 1980 sur
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l’intéressé demeure dans le
Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, en effet, l’intéressé(e) n’est pas en possession
d’un passeport valable avec visa valable. 

En application de l’article 74/13, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers, lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou
son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du
ressortissant d’un pays tiers concerné : 

L’intérêt supérieur de l’enfant 

Lors de son audition à l’Office des Etrangers pour sa Demande de Protection Internationale, l’intéressée
déclare avoir trois enfants mineurs et qu’ils se trouvent tous en République Démocratique du Congo. Aucun
enfant mineur d’âge ne l’accompagne sur le territoire belge ou ne se trouve dans un autre Etat membre. 

La vie familiale 

Lors de son audition à l’OE pour sa DPI, l’intéressée déclare être célibataire mais également avoir un
partenaire depuis 2007 et qu’il est porté disparu depuis 2021, être venue seule, ne pas avoir de famille en
Europe et avoir une cousine paternelle en Belgique. Cependant, cette dernière ne fait pas partie du noyau
familial restreint de l’intéressé. En effet, une vie familiale entre eux n’est présumée qu’en cas de l’existence
d’éléments supplémentaires autre que les liens affectifs normaux. 

L’Etat de santé 

Lors de son audition à l’OE pour sa DPI, l’intéressée déclare être en bonne santé. Elle fournit au CGRA un
rapport psychologique au nom de sa fille restée au pays d’origine ainsi qu’un document médical établi le
13.03.2024 en Belgique attestant, selon le CGRA, de la présence de cicatrices sur son corps. A noter que
l’OE n’est pas en possession des documents fournit au CGRA. Le dossier ne contient aucune procédure 9ter.
Par conséquent, l’OE n'est pas en possession d’informations médicales indiquant que l’intéressée est
actuellement dans l’incapacité de voyager.

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire dans les 30
(trente) jours. 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n'est pas
prolongé sur instruction de l'Office des Étrangers, ou si vous ne remplissez pas votre obligation de coopérer,
les services de police compétents peuvent se rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et
déterminer si vous êtes effectivement parti dès l'expiration du délai de l'ordre de quitter le territoire ou de sa
prolongation. Si vous séjournez toujours à cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de
police et une détention en vue d'un éloignement ».

1.5. Le 4 novembre 2024, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de
l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

1.6. Le 11 juin 2025, la requérante a été mise en possession d’une carte A.

2. Intérêt au recours.

Il ressort du dossier administratif que le 11 juin 2025, la requérante a été autorisée au séjour temporaire et
mise en possession d’une carte A, valable jusqu’au 2 juin 2026.

Lors de l’audience, la requérante confirme la délivrance d’une telle carte et estime que l’acte attaqué n’a pas
de sens au vu de sa situation médicale. La partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du
recours, dans la mesure où l’acte attaqué est devenu caduc suite à la délivrance de l’autorisation de séjour.
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recours, dans la mesure où l’acte attaqué est devenu caduc suite à la délivrance de l’autorisation de séjour.

Le Conseil rappelle que l’intérêt est admis si, d’une part, l’acte attaqué cause à la requérante un inconvénient
personnel, direct, certain, actuel et légitime et si l’annulation lui procure un avantage personnel et direct,
même minime, qui peut être d’ordre matériel ou moral (C.E., ass., 15 janvier 2019, VAN DOOREN, n°
243.406 ; v. aussi M. PÂQUES et L. DONNAY, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 2023, pp. 463 et
suiv.), et qu’il est de jurisprudence administrative constante que, pour fonder la recevabilité d’un recours,
l’intérêt que doit avoir la requérante doit non seulement exister au moment de l’introduction de ce recours,
mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt (C.E., ass., 22 mars 2019, MOORS, n° 244.015).

Le Conseil relève que la délivrance à la requérante d’une autorisation de séjour sous la forme d’une carte A
est incompatible avec l’acte attaqué et qu’il faut donc en déduire un retrait implicite mais certain de celui-ci. 

Le recours est, dès lors, irrecevable. 

3. Débats succincts.

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

4. Dépens.

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt janvier deux mille vingt-six par :

M. OSWALD, premier président, 

E. TREFOIS, greffière.

La greffière, Le président,

E. TREFOIS M. OSWALD


